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tion nach Lust und Laune angewandt wurde, aber eben doch
vorherrschte. Wolvin, Wolfhart, Wolvene usw. gehörten dem
Geschlecht der Weifen an (s. HBL unter Wolvene). Die Kinder eines

Germenulf hiessen German (us) und Germana, diejenigen eines

Teuto: Teuthad und Teutmar. Gotische Inschrift auf einem Stein:
Für Hariwulf ritzte Hathuwulf, der Sohn des Haeruwulf, diese

Runen. (Fortsetzung folgt.)

Les surnoms des families neuchäteloises

par Leon Montandon (suite et fin)

II est interessant de constater que, bien apres que le comte
de Neuchätel eut passe ä la Reforme, des noms de saints furent
encore donnes ä des enfants au moment de leur baptäme. L'eglise
de Travers etait dediee autrefois ä saint Come et ä saint Damien,
Ces deux vocables se retrouvent encore bien plus tard dans la
region, mais ce sont de simples noms de baptäme, sans caractere
religieux. II en etait de meme du prenora Sulpy, diminutif de Sul-
pice, que porterent plusieurs merabres des families Petitpierre et

Borel, de Couvet. Cette derniere, aux representants innombrables,
tient une place considerable dans l'histoire de Couvet. On ne peut
parier de ce village sans evoquer un des nombreux Borel qui
pendant des siecles formerent une partie importante de sa population.
Venus de Neuchätel, ils avaient conserve la qualite de bourgeois
de cette ville, ce qui faisait d'eux une classe ä part dans la
population du Val-de-Travers. Et de ce fait, ils resterent pendant long-
temps groupes ä Couvet möme ou dans les environs immediats.
11 n'en est plus ainsi aujourd'hui.

Une famille si nombreuse s'est naturellement divisee en
plusieurs branches. Les unes portent, ou ont porte, le nom de la ferme

ancestrale, tels les Borel da Brey, les Borel d,e Malmont, de la
Roche; les autres ont conserve le souvenir de l'ai'eul et s'appellent
encore Borel-Jaquet ou Borel-Petit-Jaquet. L'imagination populaire
et la necessite de distinguer des individus trop nombreux ä porter
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le meme nom avaient enfante d'autres surnoms qui, aujourd'hui, ne
sont plus usites. Us ont ete remplaces par de nouvelles appellations,
moqueuses parfois, d'un caractere trop personnel et trop ephemere

pour interesser le genealogiste. lis n'en sont pas moins precieux
pour l'amateur de folklore et de vieilles traditions, comme pour le

philologue.
Vers 1730, un notaire de Couvet, Jean-Henri Borel, s'est rendu

a Bitche en Lorraine. II en est revenu quelque dix ans plus tard,
avec une certaine fortune. Le retour de cet enfant de Couvet dut
faire sensation au village, d'autant plus qu'il maniait beaucoup
d'argent. On ne tarda pas a lui marquer de la deference et d'ajou-
ter ä son nom celui du village oil il s'etait enrichi; il fut appele
Borel de Bitche. Les Covassons actuels ont sans doute perdu le
souvenir de ce notaire et de son sejour en Lorraine. lis ignorent Borel
de Bitche. Mais dans la famille on se souvient, et l'un de ses

membres, Jules, qui fut durant de longues annees Consul general
de Suisse en Belgique, obtint en 1921, du tribunal de Bruxelles,
la reconnaissance officielle de son nom, Borel de Bitche. Ce surnom,
qui ne devait avoir, semblait-il, qu'une duree passagere, obtenait
ainsi consecration legale. Un mois plus tard, le roi des Beiges,
Albert IeT, conceda la noblesse ä Jules Borel de Bitche.

La vallee de la Sagne etait coupee transversalement jadis par
la frontiere separant la seigneurie de Valangin du comte de Neu-
chätel. Le village de la Sagne, ä l'Est, se trouvait dans la premiere;
celui des Ponts-de-Martel, ä l'Ouest, dans le second. Cette der-
niere localite, de date plus recente, a vu sa population se former
en grande partie de personnes venues de la Sagne. Dans le nombre

se trouvaient, entre autres, des membres de la famille Perrenoud.
Iis possedaient simultanement des terres aux Ponts-de-Martel et
ä la Sagne, puis, au cours des annees, leurs descendants se can-
tonnerent dans l'un ou dans l'autre de ces villages. Une partie
d'entre eux continua ä s'appeler Perrenoud, ou Pernod, tandis que
diverses branches portent des noms differents, dont quelques-uns
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ne rappellent que vaguement l'origine commune. En 1465 vivaient
ä la Sagne deux freres du nom de Jean Perrenoud. Afin de les

distinguer plus nettement, l'un d'eux fut appele Jeannin, et le nom
de famille est donne parfois sous les expressions: Perrenoud autre-
ment Comtesse. Pourquoi ce complement de Comtesse, sinon parce
que la mere de ces deux freres s'appelait sans doute ainsi. Cela

permettait d'eviter la confusion avec d'autres Perrenoud, vivant
alors ä la Sagne. Jeannin eut plusieurs fils, notamment Guillaume,
dont- la descendance a repris le nom de l'ancetre maternel. Delais-
sant celui de Perrenoud, eile s'est fait appeler Comtesse.

Cette survivance du nom de la femme, on de la mere, n'est

pas un phenomene unique, special ä la famille Perrenoud. II s'est

produit, generalement au XVIe siecle, dans bien d'autres milieux,
non seulement dans le pays de Neuchätel, mais aussi ailleurs.
II a eu pour consequence de substituer le nom de la femme ä celui
du mari. Et qui voudrait s'etonner de cette Suprematie feminine
en trouvera facilement l'explication.

A une epoque oü nos ancetres avaient pour principale, sinon

unique occupation, la culture de la terre, ce qui importait c'etait
le domaine plus que les personnes. La ferme prenait le nom de

la famille qui l'habitait, souvent pendant plusieurs generations.
Que les occupants vinssent ä changer, la ferme restait qualifiee
pour les voisins comme si aucun changement n'etait survenu. Aussi,
lorsqu'un jeune homme, apres avoir pris femme dans une famille
possedant un beau domaine, bien assis, elisait domicile dans la
ferme oü son epouse etait nee, etait-il peu ä peu assimile ä sa

nouvelle famille. De son vivant toutefois, les notaires et autres
scribes charges de la redaction d'actes officiels n'hesitaient pas
sur le nom k lui donner. Mais, apres une generation ou deux, le

doute surgissait. II n'est pas rare de trouver une meme personne
inscrite sous deux noms separes par un alias, ou autrement dit,
jusqu'au moment oü l'un des deux a predomine.

II est permis de supposer qu'il n'en a pas ete autrement dans
le cas particulier. Jean Perrenoud et son frere Jeannin, eleves
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dans la ferme de leur mere, qui devait s'appeler Comtesse, ont
porte le nom de Perrenoud alias Comtesse. Le second a obtenu la
ferme familiale dans un partage. II y a vecu avec ses fils et
continue d'exploiter le domaine. On savait dans la vallee qu'il habitait
chez Comtesse, et cette appellation a prevalu. Les enfants de Jean-
nin etaient encore des Perrenoud-Comtesse, mais ses petits-enfants
ne furent plus connus que sous le nom de Comtesse.

On affectionnait dans la famille le prenom Jean. Le frere de

Jeannin s'appelait ainsi; il eut deux fils qui furent baptises Jean.
II est a presumer que ces deux freres Jean Perrenoud n'avaient
pas la m§me mere. L'un de ces Jean, sans doute parce qu'il etait
l'aine ou de tres grande taille, fut qualifie Grand Jean. Ce surnom
resta a ses descendants, qui sont connus generalement sous le

nom de Grandjean; mais ä l'etat civil ils sont inscrits sous Grand-
jean-Perrenoud-Comtesse. L'appellation du XVe siecle a ainsi sub-
siste dans la famille, qui conserve le souvenir du couple primitif
dont elle est issue: Perrenoud-Comtesse.

Le second des Jean, le cadet probablement, a. fait egalement
souche. Mais ses fils dejä ne portent plus son nom. Iis ne sont
pas des Perrenoud ni des Perrenoud-Comtesse et encore moins des

Jean-Perrenoud-Comtesse; ils sont appeles Peter-Comtesse.

D'oii provient cette substitution de Peter ä Perrenoud, et
comment l'expliquer? La chose n'est pas aisee, et nous en sommes
reduits aux suppositions. II est probable qu'ici, comme nous
l'avons vu pour les Comtesse, c'est le nom d'une femme qui in-
tervient. Mais quelle femme? Jean Perrenoud, frere de Grand

Jean, avait pour femme une nommee Perrenon dont on ignore la
famille. II n'est pas impossible que celle-ci s'appelait Peter, mais
la survivance de ce nom qui pourrait s'expliquer si Jean avait
pris domicile dans la ferme des Peter, ne peut §tre invoquee ici.
On ne trouve pas trace de famille Peter dans la vallee des Ponts
ä cette epoque. Une autre hypothese est permise. Nous avons emis

tout ä l'heure la supposition que les deux freres Jean Perrenoud



89

n'etaient pas nes de la m§me mere. La mere de celui que nous

croyons etre le cadet pouvait porter le nom de Peter, et celui-
ci aurait ete repris par ses petits-enfants qui sont designes sous

l'expression Peter-Comtesse.

Nous donnons cette explication sous toutes reserves. Quelle
qu'en soit la valeur, il n'en reste pas moins que d'une branche des

Perrenoud de la Sagne sont sorties trois nouvelles appellations
patronymiques: Comtesse, Grand jean Perrenoud-Comtesse et Peter-
Comtesse.

La maison ancestrale de la tribu des Perrenoud etait ä

Marmoud, un hameau proche de la Sagne. C'est de la que se

disperserent les diverses branches de la famille. Dans l'une de

Celles dont nous n'avons pas parle, un nouveau nom compose
s'est forme, au XVI8 siecle. Parmi les paysans de la Sagne ä cette

epoque, il y avait un Pierre Perrenoud qui, ä notre connais-

sance, n'appartenait pas au groupe allie Comtesse. II laissa un
f'ils, Jean, et plusieurs petits-enfants, dont l'un, Guillaume, dut,
sans doute a cause de sa faille exceptionnelle, d'etre appele Grand
Guillaume. Ce sobriquet ne devait plus le quitter; il passa ä ses

descendants et subsiste encore aujourd'hui dans la famille Grand-
Guillaume-Perrenoud.

Ces quelques exemples, auxquels nous nous sommes particu-
lierement arretes, ne doivent pas §tre consideres comme les seuls

types de surnoms neuchätelois. II n'y a pas, dans notre canton,
que des families Droz, Borel ou Perrenoud. La variete en est plus
grande, dont les surnoms meriteraient egalement une etude appro -

fondie. Beaucoup de ceux-ci s'expliquent d'eux-mämes, comme,

par exemple: Calame des Roches ou Calame des Sagnes; Dubois
dit Bon Claude, Dubois dit Cosandier; Ducommun dit Boudry
ou Ducommun dit Lallemand. On comprend fort bien qu'une famille
Favre, venue des Bulles en Franche-Comte, pojrt-e le nom de

Favre-Bulle pour la distinguer des autres Favre neuchätelois. Une

famille Melanjoie, venue probablement de Savoie ou du Pays de
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Yaiid au Locle, au debut du XVI6 siecle, a ete appelee Melanjoie
dit Savoie. On expliquera aisement la formation de noms tels que
Jacot des Combes, Huguenin-Elie, Huguenin-Vuillemin, Huguenin-
Richard, mais la raison qui a donne ä la famille Dumont, du Locle,
le sobriquet dit Voitel, nous echappe. De müme, la famille Leuba,
de Buttes, qui connaissait jadis une abondance de surnoms, a

conserve ceux de Galland, Bastillon, Timet, Prince, Bastian, Bechet,
dont plusieurs demandent une explication.

Pourquoi, demandera-t-on, avons-nous dans le canton des

Delachaux-dit-Gay et des Lambelet-du-Gay II y avait autrefois
aux Verrieres des Lambelet-Bedouin, bien que, sans doute, aucun
membre de cette famille n'ait eu affaire avec des Arabes. Mais

nous avons encore des Ducommun-dit-Tinnon et des Ducommun-

dit-Verron, ainsi que des Tissot-dit-Sanfin, ä cöte de beaucoup
d'autres surnoms, qui meriteraient aussi de retenir notre attention
et solliciteraient une etude approfondie.

La liste des patronymes neuchätelois est loin d'etre epuisee;
celle des surnoms est encore plus variee. Elle s'enrichit constam-
ment de sobriquets nouveaux, pittoresques ou moqueurs, qui ne

sont, toutefois, pas d'un grand secours pour le genealogiste. Les

surnoms hereditaires, par contre, qui sont devenus partie inte-
grante de patronymes composes, peuvent litre des fils conducteurs
apprecies dans l'etablissement d'un tableau genealogique.

Die Jahrzeitbücher der Innerschweiz
Von P. Rudolf Henggeier 0. S. B. (Fortsetzung)

Kanton XJnterwalden (Nidwalden)

Beckenried, gehörte bis 1638 zu Buochs. JB aus dem 19. Jahrh.
Buochs (1157). 1798 alles verbrannt. JB aus dem 19. Jahrh.
Dallenwil, bis 1923 bei Stans.

Emmetten, bis 1615 bei Beckenried. 1568 durch Pfarrer H. Räber. Pergament
53X35 cm. 51 S. Pfarrarchiv.

Ennetbürgen, bis 1881 bei Buochs.

Hergiswil, bis 1621 bei Stans. 1831 durch Pfarrer J. M. Obersteg. Pfarrarchiv.
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